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Compte-rendu du Président sur l'exercice de sa délégation  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2022 -0262 du 27 juin 2022, 

 

Par délibération n°DEL-2022-062 en date du 27 Juin 2022, le Conseil Communautaire a 

délégué sa compétence au Président concernant un certain nombre d’attributions. 

Conformément à l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales, un 

rapport récapitulatif de l’usage de cette délégation est régulièrement soumis à 

l’assemblée communautaire. 

 

Vous trouverez ci-après en annexe l’exposé des dossiers concernant les demandes de 

subventions et en matière d’affaires juridiques. 

 

Je vous propose de prendre acte de ce rapport. 

Le Président, 

Henri BAILE  

Tableau de rendu compte de l’exercice des délégations accordées au Président  

 

En matière de subventions (sollicitations) : 
Les montants renseignés sont en euros. 

Date Objet Financeurs Montant 

17/04/2024 Rénovation éclairage public ZAE 
Programme Lum'Actee + 

FNCCR 
94 828,88 

27/05/2024 
Réalisation d'un Atlas/Plan d'action 

biodiversité 
ETAT/FONDS VERT 160 000 

30/05/2024 
EPAHD Rénovation thermique et 

fonctionnelle (Froges) 
ETAT /ARS 1 160 000 

30/05/2024 
EPAHD Rénovation thermique et 

fonctionnelle (Froges) 
Département de l’Isère 1 160 000 

31/05/2024 
Réhab énergétique et fonctionnelle 

Ramayes (Les Adrets) 
Préfecture Isère/Fonds Vert 1 500 000 

11/06/2024 Démarche éco-responsabilité PNRC  p/o GAL LEADER 42 240 

16/06/2024 
EPAHD Rénovation thermique et 

fonctionnelle (Froges) 
AGIRC/ARRCO 1 000 000 

18/06/2024 
EPAHD Rénovation thermique et 

fonctionnelle (Froges) 
ETAT/FONDS VERT 1 160 000 

19/06/2024 
Géothermie Faisabilité Projet 

CUCOT (Pontcharra) 

Département de 

l’Isère/Fonds chaleur 
4 125 

01/07/2024 Rénovation éclairage public ZAE 
Programme Chêne 

2/Actee + FNCCR 
209 863,72 
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En matière de subventions relatives au commerce de proximité (attributions) : 

 

Date Bénéficiaires Montant 

09/07/2024 
La fromagerie du 

Grésivaudan 
2 800 

09/07/2024 Restaurant l'Arôme 1 994 

15/07/2024 Pharmacie lde Biviers 5 000 

06/08/2024 GM Casula 4 036 

06/08/2024 Atelier Gourmand 5 000 

06/08/2024 Optique Montbonnot 3 329 

 

 

En matière de domaines divers : 

 

Date Objet Bénéficiaires Montant 

03/06/2024 Renouvellement adhésion Sylv’ACCTES 8 000 

 

 

 

En matière d’affaires juridiques et d’assurances : 

 

Devant le Tribunal administratif de Grenoble 

 

Dossier Objet 

Dossier n°2405949-3 

(CCLG c/ Société 

Montaz) requête 

enregistrée le 

04/08/2024 par le 

Tribunal administratif 

de Grenoble 

Requête introduite par la société Montaz. à l’encontre de la CCLG 

tendant à obtenir l’annulation et, à titre subsidiaire, la résiliation d’un 

contrat de la commande publique.  

Le dossier est confié au cabinet Cap Avocats. 

 

Devant la Cour administrative d’appel de Lyon 

 

Dossier Objet 

Dossier n°2401534 

(CCLG c/ M. 

Audebeau) requête 

enregistrée le 

30/05/24 par la 

Requête introduite par la CCLG à l’encontre d’un jugement 

n°2100385 en date du 29/03/24 rendu par le Tribunal administratif de 

Grenoble, annulant à la demande de M. Audebeau la délibération 

n°DEL-2020-0360 du 14 décembre 2020 portant tarification de l’eau 

et de l’assainissement à compter du 01/01/21. 
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Cour administrative 

d’appel de Lyon 

Le dossier est confié au cabinet Cap Avocats.  

Dossier n°2401535 

(CCLG c/ M. 

Audebeau) requête 

enregistrée le 

30/05/24 par la 

Cour administrative 

d’appel de Lyon 

Requête en sursis à exécution introduite par la CCLG à l’encontre 

d’un jugement n°2100385 en date du 29/03/24 rendu par le Tribunal 

administratif de Grenoble, annulant à la demande de M. 

Audebeau la délibération n°DEL-2020-0360 du 14 décembre 2020 

portant tarification de l’eau et de l’assainissement à compter du 

01/01/21. 

Le dossier est confié au cabinet Cap Avocats. 
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